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SUJET; STATUT DU RUANDA ET DU BURUNDI 

EN APPLICATION DE LA RESOLUTION 1746 (XVI) , ADOPTEE PAR L'ASSEMBLEE 
GENERALE DES NATIONS UNIES LE 27 JUIN 1962 , LES NATIONS UNIES ONT MIS FIN 
A L'ACCORD DE TUTELLE CONCERNANT LE RUANDA-URUNDI LE 1 e r JUILLET I 9 6 2 . 
A CETTE DATE L'ANCIEN TERRITOIRE SOUS TUTELLE A ETE DIVISE EN DEUX ETATS 
INDEPENDANTS ET SOUVERAINS, LE RUANDA ET LE BURUNDI, 

UNE VERIFICATION DES DOSSIERS DU SECRETARIAT A FAIT APPARAITRE QUE 
DANS LA COMMUNICATION TRANSMISE AU SECRETAIRE GENERAL DES NATIONS UNIES 
LE 28 JUILLET 1948 , CONFORMEMENT AU PARAGRAPHE 2 DU PROTOCOLE D'APPLICATION 
PROVISOIRE, LE GOUVERNEMENT BELGE NOTIFIAIT SON INTENTION D'APPLIQUER 
L'ACCORD GENERAL AU TERRITOIRE DU CONGO BEIGE, MAIS SANS MENTIONNER IE 
TERRITOIRE SOUS TUTELLE DU RUANDA-URUNDI. DANS UNE COMMUNICATION ADRESSEE 
AU SECRETAIRE EXECUTIF IE 24 AOUT 1 9 5 1 , LE GOUVERNEMENT BEIGE A TOUTEFOIS 
NETTEMENT INDIQUE (COMME LE SIGNALE LE DOCUMENT GATT/CP/ l08/Add.2 DU 
11 SEPTEMBRE 1951) QU' IL APPLIQUAIT L'ACCORD GENERAL AU RUANDA-URUNDI TOUT 
COMME AU CONGO BELGE. L'ACCORD DE TUTELLE AYANT PRIS FIN, LA QUESTION A 
ETE REPRISE AVEC LE GOUVERNEMENT BEIGE QUI, DANS UNE LETTRE EN DATE DU 
9 AOUT 1962 , A FAIT SAVOIR QUE LA NOTIFICATION DE 1948 ETAIT "VALABLE POUR 
LES TROIS TERRITOIRES FORMANT UN SEUL ET MEME TERRITOIRE DOUANIER" ET QUE 
"LES DISPOSITIONS DE L'ACCORD GENERAL ONT TOUJOURS ETE APPLIQUEES TANT PAR 
LE CONGO BEIGE QUE PAR LE RUANDA-URUNDI". 

DANS CES CONDITIONS I L EST PERMIS DE PENSER QUE LES PARTIES CONTRAC
TANTES SOUHAITERAIENT ETABLIR DES RELATIONS AVEC LES GOUVERNEMENTS DU 
RUANDA ET DU BURUNDI COMME S I LA NOTIFICATION ADRESSEE PAR LA BELGIQUE LE 
28 JUILLET 1948 AU SECRETAIRE GENERAL AVAIT EXPRESSEMENT MENTIONNE LE 
RUANDA-URUNDI. DE CE FAIT, LE RUANDA ET LE BURUNDI AURAIENT LE DROIT 
D'ETRE ADMIS COMME PARTIES CONTRACTANTES EN VERTU DES DISPOSITIONS DU 
PARAGRAPHE 5 c ) DE L'ARTICLE XXVI, ET LA RECOMMANDATION DU 1 8 NOVEMBRE I 9 6 0 , 
QUI PREVOIT L'APPLICATION DE FACTO DE L'ACCORD GENERAL SOUS RESERVE DE 
RECIPROCITE POUR UNE DUREE DE DEUX ANS, S'APPLIQUERAIT A CES DEUX ETATS. 
S I AUCUNE OBJECTION N'A ETE ELEVEE A L«ENCONTRE DE CETTE PROCEDURE D ' I C I 
L'OUVERTURE DE LA VINGTIEME SESSION, JE ME PROPOSE D'AJOUTER CES DEUX PAYS 
A LA LISTE DES PAYS AYANT RECEMMENT ACCEDE A L'INDEPENDANCE (VOIR L/1724 
ET ADDENDA) AUXQUELS S'APPLIQUE LA RECOMMANDATION DU 18 NOVEMBRE i 9 6 0 , ET 
D'ENTRER EN COMMUNICATION AVEC LES DEUX GOUVERNEMENTS EN QUESTION AU SUJET 
DE LEUR PARTICIPATION FUTURE A L'ACCORD GENERAL. 
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